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Agenda mai - juin 2026 

Mardi 12 mai, à 20h00, Mairie : Commission d’urbanisme 
Mercredi 27 mai, à 14h00, Club-House’n : Entraînement découverte enfants de 4 à 8 ans 
Samedi 30 mai, de 08h00 à 12h30, Place du 18 Juin : 9ème Journée Citoyenne 
Vendredi 05 juin, à 20h00, Mairie : Conseil Municipal 
Mardi 09 juin, à 20h00, Mairie : Commission d’urbanisme 
Samedi 20 juin, de 10h00 à 16h00, Tennis Club : Journée découverte adultes et enfants 
Samedi 20 juin, à partir de 19h00, Place du Souvenir : Fête de la musique 

ALSACE PARACHUTISME 
INFORMATION 

 

Les prochains passages aériens liés à  
l’activité de parachutisme organisée sur le 
site de l’aérodrome de Colmar-Houssen 
sont prévus les :  
 

15, 16 et 17 mai 2026 ; 
05, 06 et 07 juin 2026. 

 
Ces sessions généreront plus de  
passages aériens. 
 
Merci pour votre compréhension. 

COLLECTE DES DÉCHETS 
JOURS DE RATTRAPAGE 

 

Le lundi 25 mai 2026 étant férié, le planning de collecte est 
ajusté comme suit : 

− Collecte des biodéchets : 
 Mardi 26 mai 2026 (au lieu du lundi 25 mai 2026) ; 

− Collecte des ordures ménagères : 
 Jeudi 28 mai 2026 (au lieu du mercredi 27 mai 2026). 

 
Merci de sortir vos poubelles comme  
d’habitude et de les laisser jusqu’au  
ramassage, qui pourrait avoir lieu plus tard 
dans la journée. 

BRÛLAGE DES VÉGÉTAUX 
 
Un arrêté du Préfet du Haut-Rhin, pris le 28 décembre 2023, rappelle les dispositions relatives aux  
brûlages et à l’usage du feu dans notre département.  
• Il est défendu de faire du feu dans les bois et les forêts, ainsi qu’à moins de 200 mètres de ceux-ci ; la gestion  

forestière est quant à elle soumise à des règles, qui varient selon la période de l’année. 
• Il est interdit de fumer dans les bois et forêts, à 200 mètres de ceux-ci, entre le 15 mars et le 30 septembre.  

L’interdiction s’applique aussi aux voies traversant les bois et forêts. 
 

Sont interdits également dans cette période : les feux de camps, les lanternes volantes, les barbecues. 
• Le brûlage à l’air libre des déchets verts est interdit. Cela s’applique aux particuliers, aux paysagistes et  

entreprises d’espaces verts, aux collectivités. 
 La valorisation de ces déchets est à privilégier (compostage, broyage etc…). 
• Les feux de cuissons (barbecue, plancha, brasero etc…) sont autorisés à domicile, sauf si un arrêté préfectoral  

l’interdit au regard des risques d’incendie. Les utilisateurs doivent disposer en permanence à proximité immédiate 
de l’eau ou tout autre moyen d’extinction du feu. 



 

 

EXTRAITS DU PROCES-VERBAL DU COMPTE-RENDU  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE HOUSSEN 

SEANCE DU 10 AVRIL 2026 

 

ECOLE ELEMENTAIRE - PISCINE 

Madame le Maire rappelle la demande de prise en charge des entrées à la piscine formulée par les parents 
d’élèves de l’école élémentaire.  

Jusqu’à présent, la Commune prenait en charge les frais de transport et participait aux « entrées piscine » en  
versant une subvention exceptionnelle à l’école. 

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que les crédits nécessaires à cette prise en charge, estimés à 
3 500,00 €, sont prévus au BP 2026 et propose au Conseil Municipal de valider cette décision de prise en charge 
des entrées à la piscine. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

DECIDE A L’UNANIMITE de prendre en charge les entrées à la piscine de tous les élèves de l’école élémentaire 
chaque année scolaire à compter de maintenant. 

CHARGE Madame le Maire d’en informer Monsieur le Directeur de l’école élémentaire. 

 

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA COMMUNE AU SEIN DES ASSEMBLEES DELIBERANTES 
DES ETABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPERATION INTERCOMMUNALE ET DES ORGANISMES  
EXTERIEURS 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) COLMAR-RHIN-VOSGES 

Les représentants de la commune désignés pour siéger au SCOT Colmar-Rhin-Vosges sont : 

Délégué titulaire : STOFFEL Marie-Laure 

Délégué suppléant : KLINGER Christian. 

 

Désignation d’un “Correspondant Défense” 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a lieu de procéder à la désignation d’un « Correspondant 
Défense », dans le cadre du réseau de correspondants mis en place par le Ministre de la Défense en 2001. 

L’élu délégué aura notamment vocation à développer le lien Armée-Nation et sera l’interlocuteur privilégié des 
autorités militaires du département et de la Région. 

Monsieur TORNOW François se porte volontaire. 

Le Conseil Municipal, 

DECIDE A L’UNANIMITE de désigner Monsieur TORNOW François en qualité de « Correspondant Défense ». 

 

 



 

 

MOT DU CONSEIL DE FABRIQUE 
 

Le terme « Fabrique d’Église » désigne à l’origine une assemblée de clercs auxquels se sont  
ajoutés, depuis le Concile de Trente (1545-1563) des laïcs, chargés de l’administration des biens 
de la communauté paroissiale. Ce Conseil assure aussi toutes les célébrations et  
l’accompagnement des familles…  
 

Le Conseil de Fabrique a donc en parti pour mission d’entretenir l’église de notre village. En 2025 
la porte de l’église a été repeinte et l’éclairage de la Sacristie a été remplacé. Ces améliorations et 
cet entretien ne seraient pas possibles sans nos généreux donateurs que nous remercions  
chaleureusement. 
 

Cette année, nous sollicitons à nouveaux les habitants de la commune pour nous aider à  
l’entretien de notre église. Des enveloppes dédiées sont présentes dans votre S’Dorf Blät. Nous 
tenons à vous préciser que chaque don donne lieu à un reçu fiscal qui donne droit à 66 % de  
déduction d’impôts (ex : pour un don de 100 € vous pouvez déduire 66 €). 

 
 
Nous comptons sur votre solidarité et votre générosité et 
vous adressons par avance un immense merci. 
 
 

La Présidente du Conseil de Fabrique 
Edith GRUBOR 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

BASE NAUTIQUE 
 

TICKETS GRATUITS  
A l’instar des années précédentes, 2 billets d’entrée à la base nautique sont offerts par Colmar Agglomération aux 
habitants de la Commune. 
Comment les retirer ? 

 En venant en Mairie, du 11 mai au 28 août 2026, aux heures habituelles d’ouverture, avec un justificatif de 
domicile, une pièce d’identité et le livret de famille (retrait pour le foyer familial) ; 

 En complétant sur place le « Bon de retrait ». 
 

INFORMATIONS PRATIQUES 
Dimanche 28 juin 2026 dès 10h : Évènement Sportez-Nature organisé par l’Office Municipal des Sports de Colmar 
Une quinzaine d’associations sportives dites « nature » proposeront des animations telles que le canoé-kayak, le 
tir à l’arc ou encore l’équitation.  
L'accès à la base nautique sera payant mais l’ensemble des activités seront gratuites. 

 Ouverture saison estivale : 
• du jeudi 14 mai au 31 mai, de 12h à 19h (uniquement les jours de beaux 

temps)* 

• du 1er juin au 30 juin, tous les jours de 12h à 19h 

• du 1er juillet au 31 août, tous les jours de 10h à 19 et jusqu'à 20h les  
vendredis et samedis 

• du 1er au 27 septembre, de 12h à 19h (uniquement les jours de beaux temps)* 
 

Attention!!! Les jours de mauvais temps la BN restera fermée.  
* Les informations sur l'ouverture seront mises à jour sur la page Google tous les jours. 

Chères habitantes, chers habitants, 
La campagne électorale est désormais derrière nous et le groupe 
majoritaire est pleinement à l’œuvre. Pour améliorer notre 
cadre de vie, plusieurs de nos engagements prennent déjà forme 
à travers des projets concrets qui avancent à grands pas. 
Pour les plus jeunes, le conseil municipal a voté la prise en 
charge financière des sorties piscine pour les élèves de l’école 
élémentaire. Désormais, le transport et les entrées sont gratuits 
pour les familles. L’apprentissage de la natation est essentiel : 
c’est un investissement pour l'épanouissement et la sécurité de 
nos enfants. 
Pour toutes les générations, nous lançons deux démarches  
participatives dans ce numéro du S’Dorf Blät : 
- Votre confort au quotidien : Nous installerons de nouveaux 
bancs et poubelles, et c’est à vous de choisir les  
emplacements ! Dites-nous où vous souhaiteriez les voir installés 
via le coupon joint précédemment. 
- Un nouveau rendez-vous terroir : Nous lançons un appel aux 
producteurs locaux et aux associations pour la création d’un 
marché de producteurs. Il aura lieu de juin à octobre, chaque 
2ème vendredi du mois. Rejoignez l'aventure et contactez Nadège 
ou François pour participer à ce nouveau rendez-vous  
gourmand et festif ! 
Nous avons à cœur d’améliorer la vie quotidienne de chaque 
Houssenoise et de chaque Houssenois, ainsi que de répondre à 
vos attentes. Pour cela, nous comptons sur votre participation. 

Ensemble, faisons avancer notre commune. 
 

La liste majoritaire : Marie-Laure, Nadège, Jean-Luc, Michèle, François, 
Caroline, Christian, Sophie, Cyril, Laetitia, Vincent, Laure, Bernard,  
Tiffany, Gérard, Arnaud. 

TRIBUNE 
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